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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
 

A l’associé unique de la société SAMES KREMLIN, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de la société SAMES KREMLIN relatifs 
à l’exercice clos le 30 septembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces 
comptes ont été arrêtés par le président le 25 Novembre 2020 sur la base des éléments 
disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
qui nous sont applicables, sur la période du 1er octobre 2019 à la date d’émission de 
notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code 
de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

 

Valorisation et dépréciation des stocks 

La méthode de valorisation et dépréciation des stocks est décrite dans la note « 1.d 
Stocks et en-cours de production » de l’annexe aux comptes annuels.  

Nos travaux ont consisté à apprécier la méthode de valorisation des stocks de 
matières premières, d’encours, de produits intermédiaires et finis, et de marchandises 
avec la méthode d’évaluation décrite en annexe.  

Nous avons vérifié que la méthode de dépréciation des matières premières, basée sur 
leur consommation, est correctement appliquée au sein de l’entité.  

Nous avons vérifié que la méthode de dépréciation des encours et produits finis 
permet de couvrir les risques de pertes sur les ventes futures (en particulier les pertes 
à terminaison sur projets).  
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Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés à l’associé 
unique 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président. 
et dans les autres documents adressés aux associés sur la situation financière et les 
comptes annuels. S’agissant des événements survenus et des éléments connus 
postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au 
Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à 
l’associé unique appelé à statuer sur les comptes. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 
informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l’article D.441-4 du 
code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
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résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que des informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent des opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

�

Fait à PARIS LA DEFENSE, le 9 décembre 2020    

Les Commissaires aux Comptes  

M A Z A R S  

JEAN-MAURICE EL NOUCHI 

D E L O I T T E  &  

A S S O C I E S  

ALAIN GUINOT 
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Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 30 septembre 2020 dont le total est de 107 088 284 euros, et dégageant un bénéfice 

 de 14 469 119  euros.

Les notes ci­après font partie intégrante des comptes annuels. 

1­ REGLES ET METHODES COMPTABLES

(Code de commerce ­ articles 9 et 11 ­ Décret n° 83­1020 du 29 novembre 1983 ­ articles 7, 21, 24 début, 24­1°, 24­2° et 24­3°).

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 

de base :

­ continuité de l'exploitation

­ permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

­ indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Les états financiers sont établis en accord avec le "règlement de l'ANC n° 2016­07 du 4 novembre 2016, modifiant le règlement n° 2014­03 

du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général (PCG)"

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques

(à l'exception des stocks, tel que décrit au § d).

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

a) Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) 

ou à leur coût de production (prix standard).

Brevets: les brevets acquis en 2001, soit la totalité à ce jour, sont amortis sur 10 ans.

Les autres immobilisations incorporelles, de type Logiciels informatiques, sont amorties sur 3 ans et 5 ans selon leur durée d'utilisation.

.

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans ces immobilisations.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue :

­ Constructions de 15 à 25 ans

­ Agencements et aménagements des Constructions 10 ans

­ Installations techniques 10 ans

­ Mobilier de bureau 8 ans

­ Matériel de transports 5 ans

­ Matériels et outillages industriels 5 à 10 ans

­ Matériel informatique de 3 ans à 5 ans

­ Logiciels et licences 3 ans voire 5 ans

Les dotations aux amortissements sont enregistrées en charges d'exploitation.

Pour les immobilisations (de matériels et outillages industriels) acquises depuis le 1er septembre 2005, 

le différentiel entre l'amortissement pratiqué sur la base d'une durée d'usage fiscale et l'amortissement 

pratiqué sur la base d'une durée d'usage économique estimée a fait l'objet d'une comptabilisation en  

amortissements dérogatoires. 

b) Frais de recherche et Développement

Les frais de recherche et developpement ne sont pas immobilisés et sont comptabilisés en charges.

c) Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement

Les participations, autres titres immobilisés et valeurs mobilières sont valorisés au coût d'achat hors 

frais accessoires.

ANNEXE

Exercice 2019/2020

(Période du  1/10/2019 au 30/09/2020)

Tous les documents sont établis en EUROS

SAMES KREMLIN SAS



Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la valeur recouvrable des participations est 

inférieure à la valeur nette comptable. La valeur recouvrable est appréciée sur la base de différents 

critères, dont ceux retenus lors de la prise de participation et les perspectives de rentabilité reposant 

sur les prévisions de flux de trésorerie actualisés et les capitaux propres réévalués.

L'exercice a été marqué par une dégradation de la situation nette de la filiale Italienne et brésilienne entrainant 

d) Stocks et en­cours de production

Un changement de méthode de valorisation des stocks a été réalisé il y a quelques années,

Les stocks sont désormais valorisés selon leurs composants au FIFO (premier entré premier sorti). 

Ils étaient valorisés précedemment au PMP (Sames technologies) et au DPA (Kremlin Rexson).

La valeur brute des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires.

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant partiellement des éléments

valorisés en prix standard. Toutefois nous avons décidé d'apporter une modification dans le calcul des couts

de revient,  désormais le coût de production inclut les charges directes et indirectes afférantes, concourant à

 à la production.

Dépréciation des stocks

Les provisions pour dépréciation de stocks sont calculées en fonction de l'obsolescence des produits et 

du taux de consommation constaté sur les 12 derniers mois. Le taux varie de 5% jusqu'à 90 % pour les 

articles obsolètes. 

Les provisions pour dépréciation de stocks sont incluses dans les charges d'exploitation.

e) Evaluation des contrats en cours

Un changement des modalités d'application de la methode de valorisation de chiffre d'affaires à 

l'avancement a été réalisé sur l'exercice 2017.

Les phases d'avancement sur affaires en cours concernant les installations sont depuis 

déterminées selon la méthodologie suivante : on ne reconnait la marge qu'à partir de l'expedition

du materiel et les % d'avancement sont déterminés par les coûts imputés sur l 'affaire rapportés

 au budget prévisionnel de coûts. 

Jusqu'à la livraison, les dépenses sont comptabilisées en encours de production.

(précédemment les % d'avancement étaient déterminés suivant des jalons spécifiques : 70% 

à la livraison, 80% à l'assemblage sur site, 90% à la réception provisoire....)

Des provisions sont passées pour

­ perte à terminaison dans les cas où il est déterminé avant la fin du projet une perte probable, 

­ garantie contractuelle, pendant la période de garantie. (Montant calculé en pourcentage du contrat 

dans les cas simples, et en valeur spécifique estimée si nécessaire).

­ fin de chantiers lorsque l'affaire est en garantie, et que certains prestations restent à venir.

f) Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Toutes provisions pour dépréciation rendues nécessaires ont été comptabilisées.

Ces provisions sont établies client par client et non de manière statistique. 

Le passage en clients douteux est opéré dès lors que nous avons une connaissance avérée 

de la faillite du client. Le Client douteux est soldé par perte en cas de liquidation avérée.

g) Opérations en devises

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre­valeur à la date de l'opération. 

La réactualisation en fin d'exercice est faite selon les règles légales.

h) Crédit bail

Le montant des en­cours est précisé dans la rubrique Engagements hors bilan. 

2­ PROVISIONS

a)  Engagements de retraite

(Article 35­Loi 85­695 du 11.7.85)

Dans le cadre de la recommandation de l'Autorité des Normes Comptables n°2013­02 du 7 novembre 2013 relative aux règles d'évaluation



et de comptabilisation des engagements de retraite et avantages similaires, la société a décidé de modifier sa méthode de 

comptabilisation des écarts actuariels en choisissant d'appliquer, à compter du 1er septembre 2015, la méthode du « corridor » qui 

consiste à étaler sur la durée résiduelle prévisionnelle des engagements la quote­part des écarts actuariels qui excèdent 10% de la valeur 

la plus élevée entre la valeur actualisée de l'obligation avant déduction des actifs de régime et la valeur des actifs de régime. 

En conséquence, le montant des écarts actuariels non comptabilisés est mentionné dans la note 3.b sur les engagements postérieurs à 

l'emploi.

Au titre des exercices antérieurs à la date de ce changement de méthode comptable, la société comptabilisait la totalité des écarts 

actuariels en résultat.

L'application de ce principe à l'exercice clos au 30 septembre 2020 aurait conduit la société Sames Kremlin à comptabiliser une charge 

. La charge complémentaire est égale à l'écart actuariel non comptabilisé.

b)         Les engagements postérieurs à l'emploi

A la fin de l'exercice, le montant de la provision pour indemnités de fin de carrières 

s'élève à 4 291 782 eur (charges sociales incluses), pour un engagement de 4 886 487  eur.

. L'engagement indiqué est égal à la provision totale (yc charges sociales) plus l'écart actuariel non comptabilisé. 

Tous les calculs sont basés sur la probabilité de présence dans l'entreprise de tous les salariés présents 

à la clôture.

Les paramètres utilisés sont:

­ age de départ en retraite 65 ans

­ table de mortalité TF 00­02

­ taux d actualisation 0,60%

­ évolution des salaires 2,00%

­ personnel assuré l'ensemble du personnel

c) Médaille du Travail

Il n'est procédé à aucune provision au titre de la Médaille du Travail, 

d) Provisions exceptionnelles

Pour tout litige dont nous avons connaissance à la date de clôture, il est constitué une provision pour

risque exceptionnel en estimant le montant probable de la charge. 

3­ REMUNERATION DES ORGANES DE DECISION

Le Président n'est pas rémunéré par la société Sames Kremlin, mais au niveau d'EXEL INDUSTRIES, 

son actionnaire majoritaire.

En ce qui concerne le Directeur Général, cette information n'est pas fournie car sa mention conduirait à

indiquer une rémunération individuelle. 

4­ EVENEMENTS POST CLÔTURE

Il n'est pas intervenu d'évènement significatifs postérieurs à la clôture.

6­ IDENTITE DE LA SOCIETE CONSOLIDANTE

La société entre dans le périmètre d'intégration globale d'EXEL INDUSTRIES.

7­ HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Au titre du contrôle légal des comptes :  

Au titre de diligence directement liées :    Néant 

8­ INTEGRATION FISCALE



Sames Kremlin est détenue à 100% par EXEL INDUSTRIES SA , et fait l'objet d'une intégration fiscale.

Ceci a pour conséquence le paiement de l'impôt sur les sociétés au travers de la société tête de groupe, dans le respect des règles de 

 l'intégration fiscale. (L'IS comptabilisé est identique à celui qui aurait été comptabilisé en l'absence d'intégration fiscale).

Cette procédure fait l'objet d'une convention en date du 13/7/2001 entre Sames Kremlin et Exel Industries SA. Cette procédure est

toujours en vigueur à la date de la présente clôture.
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 Dénomination Capital Q.P. Détenue Val. brute Titres Prêts, avances Chiffre d'affaires

 Siège Social Capitaux Propres Divid.encaiss. Val. nette Titres Cautions Résultat

 FILIALES  (plus de 50%)
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RENSEIGNEMENT CONCERNANT LES FILIALES (en kEUR)

TOTAL

Avances et acomptes sur Immobilisations

Participations (valeurs brutes) 7302

Prêts 312

Avances et acomptes versés sur commandes 22

Créances clients et comptes rattachés 5307

Autres créances 52093

Emprunts et dettes financières divers

Avances et actes reçus/ commandes en cours 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 142

Dettes sur immobilisation et comptes rattachés

Autres dettes 0

Produits de participation 11568

Autres produits financiers 586

Charges financières 2

PRODUITS A RECEVOIR

Créances clients 17 329

Autres créances 1 452 422

Total 1 469 751

CHARGES A PAYER

EMPRUNTS ET DETTES ets de crédit 3 954

DETTES Fournisseurs 1 807 299

DETTES Fiscales 836 602

DETTES Sociales 4 030 727

AUTRES Dettes       

Total 6 678 582

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Les PCA sont issues des projets et sont calculées sur une méthode à l'avancement.

EFFETS A L'ESCOMPTE / ENCAISSEMENT NON ECHUS

néant



ENGAGEMENT HORS BILAN

Au 1er janvier 2015, le compte personnel de formation(CPF) s'est substitué au DIF 

qui depuis cette date a cessé d'exister. 

Chez Sames Kremlin la gestion du CPF est intégralement externalisée.
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SAMES KREMLIN 
Société par actions simplifiée au capital de 12 720 000 € 

Siège social : 13, chemin de Malacher 38240 Meylan 
R.C.S. GRENOBLE 572 051 688 
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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIÉE 
EN DATE DU 10 DÉCEMBRE 2020 

 
 
« …  
 
PREMIERE DECISION 
 
L'Associée, après lecture des Rapports de la Présidente et des Co-Commissaire aux comptes, approuve le bilan et les 
comptes annuels de l'exercice clos le 30 septembre 2020, tels que ces comptes lui sont présentés, avec toutes les 
opérations qu'ils traduisent ou qui sont mentionnées dans ce Rapport, et desquels il ressort un bénéfice net comptable 
de 14 469 119 euros. 
 
Statuant par application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Associée approuve la prise en charge par la 
Société des dépenses et charges visées par l’article 39-4 du Code général des impôts, pour leur montant global de 132 368 
euros au titre de l’exercice écoulé, ainsi que du montant de l’impôt correspondant d’un montant de 41 034 euros. 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L'Associée, lecture entendue du Rapport de la Présidente, décide d’affecter le bénéfice net comptable de l’exercice qui 
s’élève à 14 469 119 euros de la façon suivante :  
 

➢ 8 347 500  euros à titre de dividendes, soit 10.5 euros par action  
 

➢ Le solde, soit 6 121 619 euros en intégralité au compte Report à nouveau, dont le solde sera ainsi porté de 2419 
euros à 6 124 038 euros. 
 

 En vertu des dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons que la société a distribué 
des dividendes au cours des trois précédents exercices, comme suit :  
 

Exercices Dividende par action 

2017/2018 20,20 € 

2018/2019 19,54 € 

2019/2020 10,50 € 

 
[…] 
 
CINQUIEME DECISION 
 
L’Associée, compte tenu des dispositions de la Loi 2016-1691 du 9 décembre 2016, qui n’imposent la désignation d’un 
commissaire aux comptes suppléant que si le commissaire aux comptes est une personne physique ou une société 
unipersonnelle, décide de modifier l’article 17 des statuts de SAMES KREMLIN comme suit :  
 
Ancienne version :  
 
ARTICLE 17 - CONTROLE DES COMPTES  
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes sont nommés pour une durée de six exercices et exercent leur mission de 
contrôle, conformément à la loi.  
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants sont également nommés. 
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Nouvelle version :  
 
ARTICLE 17 - CONTROLE DES COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes sont nommés pour une durée de six exercices en application de l’article L 
823-1 du Code de commerce et exercent leur mission de contrôle, conformément à la loi.  
 
SIXIEME DECISION 
 
L'Associée, constatant que les mandats du co-commissaire aux comptes Titulaire, Mazars, et du commissaire aux comptes 
suppléant, Alain CHAVANCE, arrivent à expiration à l’issue de la présente Assemblée générale, décide : 
 

- de renouveler le mandat de co-commissaire aux comptes Titulaire de MAZARS, Société anonyme immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n°784 824 153, dont le siège social est sis TOUR 
EXALTIS - 61 RUE HENRI REGNAULT 92400 COURBEVOIE, pour une durée de six exercices, soit jusqu’à 
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2026 ;  
 

- de ne pas renouveler le mandat de commissaire aux comptes Suppléant d’Alain CHAVANCE, la Société n’étant 
plus tenue de désigner un Commissaire aux comptes Suppléant en vertu des dispositions de l’article L.823-1 du 
Code de commerce.  
 
 

… » 
 

 


